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Référence de la décision : A/EC/2016-07-038 
 

 

Agrément du centre de formation RAILSERVING 

A été délivré, à RAILSERVING, un agrément en tant que centre de formation afin de dispenser des 
formations aux tâches essentielles pour la sécurité suivantes : 

- TES D : intervenir sur les composants critiques de l'infrastructure ferroviaire ayant un impact sur la 
sécurité des circulations ;  

- TES F : assurer la protection des circulations ferroviaires vis-à-vis des circulations routières et 
réciproquement aux passages à niveau ; 

- TES M : assurer, en l'absence de dispositif automatique d'annonce, l'annonce des trains. 

Cet agrément est accordé pour une période de cinq ans, soit jusqu'au 30 juin 2021. 

 
 

  


